
COMMUNE DE CUGY

Conseil Général du 2 mai 2018



CONSEIL GÉNÉRAL
TRACTANDA

1. Ouverture de la séance par Mme la Présidente Marielle Corboz

2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Général du 13 décembre 2017

3. Comptes 2017  (débat organisé)

3.1.   Comptes de fonctionnement

- présentation, commentaires

- rapport de la commission financière

- approbation

3.2.   Comptes d’investissements

- présentation, commentaires

- rapport de la commission financière

- approbation

3.3.   Ristourne d’impôts : information

4. Demande d’un crédit pour la mise en séparatif et réfection du tapis à la Ruelle du Bugnon  

(débat organisé)

5. Approbation du règlement du Conseil Général de la commune de Cugy  (débat libre)

6. Approbation du règlement relatif à la gestion des déchets  (débat libre)

7. Election du/de la Président(e) du Conseil Général pour 2018  (débat organisé)

8. Election du/de la Vice-Président(e) du Conseil Général pour 2018  (débat organisé)

9. Election d’un scrutateur en remplacement de M. Dominique Torche (débat organisé)

10. Election d’un scrutateur suppléant pour la période administrative (débat organisé)

11. Informations communales

12. Divers.



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : COMPTES 2017 – CADRE LÉGAL-

 Le conseil communal est chargé d’arrêter les comptes 

de la commune et de ses établissements (art 95 LCo)

 de les transmettre dans les délais à l’organe de 

révision (art. 98d al. 2 LCo), 

 à la commission financière 

 puis finalement aux conseillers généraux



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.1 : COMPTES DE FONCTIONNEMENT 2017

 Bénéfice : 97’501.06

Après:

 Amortissements obligatoires :  180’692.00

 Amortissements supplémentaires  : 586’289.75

 Réserve pour la réparation du toit & façade

de la salle de sport : 200’000.00

 Charges: essentiellement charges liées

 la plus importante, enseignement (24,05%) :        - 1.84%

 Total des charges en général : plus faibles

 Produits : impôts

 Le plus important, Impôts personnes physiques : + 12.65%



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.1 : COMPTE DE FONCTIONNEMENT 2017

comptes 2017 budget 2017 différence

ADMINISTRATION 349’375.25 328’867.20 +5.87%

ORDRE PUBLIC 68’134.04 80’229.65 -15.05%

ENSEIGNEMENT-FORMATION 1’623’992.99 1’654’548.36 -1.84%

CULTE-CULTURE-LOISIRS 240’548.91 305’977.65 -21.38%

SANTE 506’925.05 533’199.40 -4.92%

AFFAIRES SOCIALES 675’092.60 667’179.85 + 1.18%

TRANSPORTS-COMMUNIC. 394’832.36 428’588.75 - 7.87%

AMENAGEMENT ENVIRONN. 75’734.70 172’856.85 - 56.18%

ECONOMIE 21’815.55 21’895.00 - 0.36%

FINANCES ET IMPOTS -4’928’554.86 -4’287’930.00 +14.94%

IMMEUBLE PATRIM. ADMIN. 40’806.10 45’391.00 -10.10%

POSTES NON VENTILABLES 833’796.25 0.00 833’796.25

Résultat (excédent de revenus) 97’501.06 49’196.29 -98.18%

======== ========= =========



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.2 : COMPTES D’INVESTISSEMENT 2017

 Montant des investissements ( sans taxes) :   

 Investissements budgétisés 781’300.00 

 Total Investissements: 512’034.25 =   65,70 % /budget

 Plus important investissement prévu : 

 achat de terrain de 1M (2015): 

 seulement 601’149.45 payés et 

 amortissement exceptionnel de 547’506.50



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.2 : COMPTE D’INVESTISSEMENTS 2017

comptes 2017 budget 2017 différence

ORDRE PUBLIC 20’000.00 20’000.00 0.00

ENSEIGNEMENT-FORMATION 19’528.40 75’000.00 -55’471.60

CULTE-CULTURE-LOISIRS 214’655.85 300’000.00 -85’344.15

TRANSPORTS-COMMUNIC. 181’103.55 259’000.00 -77’896.45

AMENAGEMENT ENVIRONN. -320’657.65 87’300.00 -

FINANCES-IMMEUBLES 153’294.60 40’000.00 113’294.60

Résultat (excédent de charges) 267’924.75 781’300.00 -513’375.25

========= ========== =========

(Y compris reports et taxes)



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : COMPTES 2017 – ENDETTEMENT/FORTUNE

 Dette brute: 5’ 579’395.26

 par habitant : 

1’775.13/habitant

(1690 habitants en 2017) - 34.42%/ 2016

Comparaison:

 Dette moyenne du canton (2016) :  3’112.00 /habitant

 Dette moyenne district Broye (2016): 3’584.00 /habitant

 Fortune au 31.12.2017: 3’948’891.80



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : ENDETTEMENT COMMUNAL

Année Dette brute Capital brut./. Résultat Habitants Fr./habitants

2007 4'564'898.00 1'127'872.00 3'437'026.00 1306 2'631.00 

2008 5'137'952.00 1'300'196.00 3'837'756.00 1304 2'943.00

2009 5'327'332.00 695'343.00 4'631'989.00 1370 3'381.00 

2010 7'044'906.00 1'029'226.00 6'015'680.00 1400 4'296.00 

2011 6'693'456.00 1'057'143.00 5'636'313.00 1417    3'977.00 

2012 7'015'017.86 1'193'059.33 5'821'958.53 1444 4'031.80 

2013 6'663'506.51 1'962'913.42 4'700'593.09 1496 3'142.10

2014 6'682'019.91 2'104'464.87 4'577'555.04 1510 3'031.49

2015 6'968'686.71 2'625'815.84 4'342'870.87 1640 2'648.10

2016 6‘554‘670.66 2'658‘285.88 3‘896‘384.78 1633 2‘386.03

2017 5’579’395.26 2’579’431.80 2’999’963.46 1690 1’775.13



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3 : COMPTES 2017 – CONCLUSIONS

 5 dernières années bénéficiaires :

 Effort des citoyens : augmentation importante des impôts en 

2013 (+ 10%)

 Investissements modestes depuis 5 ans

 Progression fiscale personnes physiques sous-estimée  

 Maîtrise des coûts

 Situation conjoncturelle favorable

 Prudence pour prochaines années:

 Dépenses importantes: homes, CO, transports scolaires… 

 investissements sur projets communaux: salle 

polyvalente….

 Prise en compte équité des contribuables/investissements



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3. 3 – INFO – RÉTROCESSIONS D’IMPÔTS

 Comment utiliser les excédents ? 

 Outre amortissements exceptionnels et réserves

 Rétrocessions d’impôts possibles

 Comprendre/analyser situation commune

 Charges/recettes/investissements futurs

 Dans le contexte régional/cantonal/fédéral 

 PF17/ utilisation excédents cantonaux/plan comptable 2021

 Qui : personnes physiques ? Personnes morales ?

 Comment ? Agir au moment des comptes ou budget



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.3 RÉTROCESSION D’IMPÔTS : INFO

 Analyse des résultats des 5 dernières années:

 Taux d’impôts élevé : 90% 

 Progression fiscale personnes physiques sous-estimée  

 Maîtrise des coûts & Situation conjoncturelle favorable

 Prudence pour prochaines années:

 Charges prévues: homes, CO, transports scolaires… 

 investissements sur projets communaux: salle 

polyvalente….

 Equité contribuables/investissements

 Charge des investissements sur utilisateurs

 Attractivité commune



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.3 RÉTROCESSION D’IMPÔTS : INFO

Analyse progression de l’impôt:

Dernière planification financière: déficit dès 2019 :

dès 2019 ( de -113'000.-) CHF ( - 1.78%)

Simulation résultat planification financière:
2018 2019 2020 2021           

793 800.00     422 550.00      75 450.00     -66 150.00 

Impact sur la péréquation financière: aucun
Indice Potentiel Fiscal de la commune/Besoins financiers de la commune (ISB)

Année Budget Comptes Différence % Moyenne

Impôt sur le revenu des personnes physiques 2013 2 618 000.00 2 887 528.80 269 528.80 10.30%

2014 2 847 000.00 3 072 176.55 225 176.55 7.91%

2015 2 843 400.00 3 142 116.15 298 716.15 10.51%

2016 2 875 800.00 3 166 955.85 291 155.85 10.12% 9.71%



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 3.3 RÉTROCESSION D’IMPÔTS : INFO

 Effet baisse de l’impôt sur personnes physiques 

sur comptes de fonctionnement:

 2 points en moins = environ - 90’000.-

 Pas de de rétrocessions proposées sur comptes 

2017

 Examen de la situation a été conduit 

 Question sera revue régulièrement



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 4 : DEMANDE DE CRÉDIT RUELLE DU BUGNON

But de la dépense :

Suite à la mise à l’enquête publique du Groupe E Celsius 

pour raccorder avec le gaz, depuis le coin de la parcelle 

de M. Vincent Overney jusqu’à l’habitation de M. César 

Sandoz, le Groupe E Celsius a prévu de passer le tuyau 

PE pour le gaz dans la route de la Ruelle du Bugnon. 

Profitant de ces travaux, le Conseil Communal souhaite 

raccorder en séparatif les différentes maisons se 

trouvant le long de cette ruelle.



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 4 : DEMANDE DE CREDIT RUELLE DU BUGNON

Financement :

Montant de la dépense Fr. 150’000.00

Financé par un emprunt bancaire en 2018

Frais financiers au budget de fonctionnement

Intérêts 2% Fr.   3’000.00

Amortissement 4% Fr.   6’000.00



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 4 : DEMANDE DE CREDIT RUELLE DU BUGNON



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 5 : RÈGLEMENT DU CONSEIL GÉNÉRAL



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 6 : RÈGLEMENT GESTION DES DÉCHETS

Dans sa séance du 13 décembre 2017, le Conseil Général a refusé le règlement 

présenté par le Conseil Communal, pour des raisons de manque de clarté et de 

précision.

Ce règlement est donc soumis une nouvelle fois au Conseil Général dans sa version 

définitive. Seule modification par rapport au précédent :

Taxe de base  :  Article 19

1 La taxe de base couvre les frais de collecte et de transport, ainsi que ceux afférents aux collectes 

sélectives (mise en place des infrastructures, exploitation, renouvellement des installations, etc.), 

pour autant qu'ils ne soient pas couverts par la taxe au sac, la vignette ou un plomb. 

2 La taxe de base annuelle est fixée au maximum à Fr. 100.- francs par adulte dès le début de 

l’année des 18 ans.

3 En cas d’arrivée ou de départ de la commune, la taxe de base est calculée 

proportionnellement à la durée de domicile.

Les autres interventions concernent le règlement d’exécution relatif à la gestion des 

déchets qui est de la compétence du Conseil Communal. Les questions soulevées 

seront prises en compte dans ce règlement, ceci après examen par le Conseil 

Communal.



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 5 : RÈGLEMENT DU CONSEIL GÉNÉRAL



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 11 : INFORMATIONS COMMUNALES



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 11 : INFORMATIONS COMMUNALES



CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 11 : INFORMATIONS COMMUNALES
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CONSEIL GÉNÉRAL
POINT 11 : INFORMATIONS COMMUNALES


